
Extrait du bulletin communal de mars 2018 

« Les primes Énergie et Rénovation qui sont revues à la hausse ». 

Au 1
er

 mars 2018, les nouveaux montants concernant les primes à l’Énergie et à la Rénovation ont été revus à la 
hausse. Ceci concerne plus d’une dizaine de primes aux particuliers. 
Le système de majoration des montants de base en fonction des catégories de revenus et en fonction de la 
réalisation de travaux simultanés reste d'application. 
 
Retrouvez toutes les infos sur le portail « energie.wallonie.be ». 
Les guichets de l’Énergie présents dans 16 localités de Wallonie peuvent également vous apporter les 
informations à ce sujet. 
 
Pour de plus amples informations : 
 
Vous trouverez toutes les informations utiles sur : 
 
 Le portail de l’énergie : energie.wallonie.be  
Le portail de la Wallonie : http://www.wallonie.be/fr/actualites/les-primes-energie-et-logement-revues-la-hausse-
des-le-1er-mars  

https://energie.wallonie.be/fr/21-02-2018-les-primes-energie-et-renovation-revues-a-la-hausse.html?IDC=8187&IDD=127816
https://energie.wallonie.be/fr/guichets-energie-wallonie.html?IDC=6946
https://energie.wallonie.be/fr/21-02-2018-les-primes-energie-et-renovation-revues-a-la-hausse.html?IDC=8187&IDD=127816
http://www.wallonie.be/fr/actualites/les-primes-energie-et-logement-revues-la-hausse-des-le-1er-mars
http://www.wallonie.be/fr/actualites/les-primes-energie-et-logement-revues-la-hausse-des-le-1er-mars

